
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil municipal se réunira, à la mairie, le  
 

LUNDI 17 AVRIL 2023, à 19 h 30, salle de réunion 
 

L’ordre du jour en sera le suivant : 
 

• Avis sur la régularisation de l’arrêté préfectoral du 04 février 2016 autorisant la 
société Ferme éolienne d’Ids SAS à exploiter un parc éolien composé de 6 
aérogénérateurs et d’un poste de livraison électrique sur le territoire des 
communes d’Ids-Saint-Roch et de Touchay. 
Enquête publique prescrite dans l’arrêté préfectoral n°2023-0300 du 10 mars 
2023, 

• Questions diverses. 
 
 
Affiché le 11 avril 2023,  

 
Le Maire, 
Martine Fourdraine, 
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